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n° 247 309 du 13 janvier 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-P. DE BUISSERET

Rue Saint Quentin 3/3

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 juillet 2020 par X, qui déclare être de nationalité sierra-léonaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 juin 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 13 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2020.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. QUESTIAUX loco Me M.-P. DE

BUISSERET, avocat, et N. J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité sierra-léonaise, d’ethnie peule, originaire de

Kabala, de religion musulmane et âgée de 22 ans. Votre père a été tué durant la guerre civile en Sierra

Leone. Vous avez été élevée par votre mère. Le père de vos deux enfants est décédé pendant les

inondations à Freetown au cours de l’année dernière. Vous n’êtes pas membre d’un parti politique ni

d’aucune autre association. Avant de quitter votre pays, vous viviez à Freetown et vendiez dans un

marché. En mai 2018, votre mère rencontre [M.], une Nigériane, qui vient régulièrement dans votre

quartier chercher des filles à qui elle donne du travail. Vous ignorez la nature du travail qu’elle leur offre.

Votre mère, voyant les biens et les sommes d’argent que ces filles envoient à leurs parents, demande à

[M.] de vous emmener avec elle et de vous donner du travail.
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Deux semaines plus tard, alors que vous vous apprêtiez à partir avec [M.], votre mère a une grave crise.

Conduite à l’hôpital, les médecins vous informent qu’elle souffre d’une grave maladie des reins qui ne

peut être soignée en Sierra Leone. [M.] propose alors d’emmener votre mère en Inde où elle pourra

bénéficier d’un traitement médical. Elle propose également d’y emmener vos enfants et vos deux tantes

qui vivent à la maison afin que l’une s’occupe de votre mère malade et l’autre de vos jeunes enfants.

Après avoir évalué tous les frais liés à votre voyage et celui des membres de votre famille et s’être

mises d’accord, votre mère et [M.] établissent un document « de reconnaissance de dette », par lequel

vous vous engagez à rembourser petit à petit tous les frais avec l’argent que vous gagnerez lorsque [M.]

vous aura donné un travail.

Quelques temps après avoir établi ce document, [M.] vous emmène dans un pays que vous ne

connaissez pas. Une fois-là, elle vous conduit dans un hôtel et vous confie à des hommes, avant de

retourner en Sierra Leone. Pendant trois jours, ces hommes abusent de vous et vous informent que

votre travail consiste à se prostituer. Vous comprenez alors que [M.] fait partie d’un réseau de traite des

êtres humains, que le travail qu’elle offre aux filles de votre quartier est la prostitution. Vous refusez de

poursuivre le voyage. [M.] qui est contactée par téléphone et ses hommes vous menacent de mort. Le

30 mai 2018, alors que vous êtes en transit à l’aéroport de Bruxelles (Brussels Airport), vous parvenez à

échapper aux hommes qui vous conduisent vers votre destination finale.

Le même jour, vous vous présentez auprès de la police chargée du contrôle à la frontière et demandez

de l’aide. Vous êtes alors conduite au centre de transit Caricole de Steenokkerzeel, où vous introduisez,

le même jour, une demande de protection internationale.

Le 22 juin 2018, le CGRA a rendu une décision de refus du statut de réfugié et de refus d'octroi de la

protection subsidiaire. Le CCE, dans son arrêt n°206813 daté du 16 juillet 2018, a confirmé la décision

rendue par le CGRA. Le Conseil d'Etat a rejeté votre recours en date du 28 août 2018.

Le 17 août 2018, vous avez introduit une seconde demande d'asile invoquant les mêmes faits que ceux

invoqués lors de sa première demande d'asile. Comme nouvel élément, vous invoquez des séquelles

psychologiques et physique liées à une MGF de type 2. Vous déposez des documents médicaux.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Vous avez présenté une demande ultérieure de protection internationale qui a été déclarée recevable.

L’examen attentif de votre demande de protection a mis en exergue un certain nombre d’éléments

empêchant de considérer que les conditions de protection internationale prévues par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés sont rencontrées ou qu’il existe dans votre chef

une crainte actuelle et fondée de persécution ou un risque réel de subir les atteintes graves visées dans

la définition de la protection subsidiaire de l’article 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

Tout d’abord, s’agissant des craintes à la base de votre départ du pays et que vous avez invoquées lors

de votre précédente demande de protection, il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat

général avait pris à l’égard de cette précédente demande une décision de refus du statut de réfugié et

de refus du statut de protection subsidiaire, car la crédibilité en avait été remise en cause sur des points

essentiels et les faits et motifs d’asile allégués par vous n’avaient pas été considérés comme établis.

Cette décision a été confirmée par l'arrêt 206 813 du Conseil du contentieux des étrangers contre lequel

vous avez introduit un recours en cassation, ce dernier recours ayant été rejeté par le Conseil d’Etat.

En outre, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande de protection

sur la base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors de la précédente demande, le
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respect dû à la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre

de la précédente demande, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet élément avait

été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la décision eût

été, sur ces points déjà tranchés, différente.

Il convient dès lors de déterminer si les éléments que vous invoquez à l’appui de votre deuxième

demande de protection démontrent de manière certaine qu'une décision différente aurait été prise par

les instances d’asile si ces éléments avaient été portés à leur connaissance lors de votre première

demande de protection. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.

Ainsi, vous avez invoquez à l’appui de votre seconde demande d’asile le fait d’avoir été victime de traite

des êtres humains, avant votre arrivée en Belgique. A cet égard, il convient de constater que le CCE

s’est prononcé à ce sujet et a considéré vos déclarations à ce propos comme étant non crédibles. Ainsi,

dans son arrêt 206 813, le CCE a jugé :

« 5.10.5. Par ailleurs, à l’instar de la partie défenderesse, le Conseil considère qu’il n’est pas crédible

que la requérante ait transité dans un pays inconnu où elle a été abusée sexuellement pendant trois

jours avant d’arriver en Belgique. A cet égard, le Conseil s’appuie sur le rapport de la police fédérale

belge déposé au dossier administratif duquel il ressort que la requérante est arrivée en Belgique le 30

mai 2018 par un vol en provenance directe de Freetown (dossier administratif, pièce 12). La partie

requérante, pour sa part, n’apporte aucun élément probant de nature à contredire les conclusions de ce

rapport de police et susceptible d’établir qu’elle a effectivement séjourné dans un pays étranger entre

son départ de Sierra Léone et son arrivée en Belgique le 30 mai 2018.

Dans son recours, la partie requérante soutient que la requérante est une inculte qui n’avait jamais

voyagé, qui ignore la géographie et qui n’a pas de curiosité intellectuelle ; elle ajoute que rien ne peut

contredire que la requérante ait été tout simplement déplacée à l’extérieur, voire même à l’intérieur du

pays, avant d’être ramenée à l’aéroport de Lungi afin de prendre l’avion pour la destination finale que lui

avait réservée le proxénète (requête, p. 7).

Le Conseil n’est pas convaincu par ces arguments qui relèvent de la simple hypothèse et qui ne

correspondent pas aux déclarations de la requérante, celle-ci n’ayant jamais déclaré qu’elle avait

rencontré des problèmes particuliers ou qu’elle avait été emmenée dans un endroit inconnu avant de

prendre son vol à l’aéroport de Lungi.

5.10.6. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil estime également qu’il est invraisemblable qu’un

accord écrit valant « reconnaissance de dette » ait été signé le 30 avril 2018 par la mère de la

requérante et madame M. alors que la requérante a expliqué que celles-ci s’étaient rencontrées en mai

2018 et que la signature de ce document s’était produite durant le même mois.

Dans sa requête, la partie requérante soutient qu’il est vraisemblable que la mère de la requérante « ait

fait des tentatives antérieurement pour rentrer en contact avec M » (requête, p. 8).

Le Conseil n’est pas convaincu par cette explication qui s’avère purement hypothétique et qui ne

correspond pas aux déclarations antérieures de la requérante qui a clairement affirmé que sa mère avait

rencontré madame M. au début du mois de mai 2018 (rapport d’audition, p. 11). Dès lors, le Conseil ne

peut croire la requérante lorsqu’elle déclare que sa mère et madame M. ont signé une reconnaissance

de dette le 30 avril 2018. La lettre déposée à cet égard au dossier administratif ne peut donc se voir

accorder une quelconque force probante.

5.10.7. Le Conseil rejoint aussi la partie défenderesse lorsqu’elle considère qu’il n’est pas crédible que

la requérante ait été confiée par sa mère à une parfaite inconnue, sans aucune méfiance, et sans

connaitre la nature du travail qui était destiné à la requérante, ainsi que le pays où elle allait être

emmenée.

Dans son recours, la partie requérante n’apporte aucune explication à ce motif de la décision que le

Conseil juge particulièrement pertinent. 5.10.8. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil

considère que la requérante n’établit pas qu’elle a été victime d’un réseau de prostitution ou d’un

réseau de traite des êtres humains et qu’elle est menacée par des membres de ce réseau.»

Comme nouvel élément, vous expliquez avoir porté plainte auprès des autorités belges et avoir contacté

l’asbl Pag Asa, en charge des victimes de la traite des êtres humains. À ce sujet, vos propos sont restés



CCE X - Page 4

particulièrement peu convaincants. En effet, en ce qui concerne la plainte déposée auprès du parquet,

selon les informations objectives disponibles dans votre dossier administratif, il ressort que cette plainte

a été classée sans suite. Quant à l’asbl Pag Asa, elle a considéré qu’il n’y avait pas d’éléments

suffisants pour étayer votre demande. Dès lors, aucun nouvel élément ne permet d’inverser l’analyse

faite par les instances d’asile lors de votre demande d’asile précédente au sujet des faits relatifs à la

traite des êtres humains.

Vous déposez également un certificat médical non daté, établi suite à un examen du 2 mars 2020 par le

docteur [Mo.], des photographies de cicatrices prises le 21 septembre 2019 et une attestation du

docteur [Z.]. Ces documents établissent que vous présentez de nombreuses cicatrices corporelles. À

cet égard, il convient de noter que vous avez déjà déposé auprès du Conseil du contentieux des

étrangers un certificat médical faisant état de cicatrices corporelles. Le CCE s’est prononcé sur ce

document et a motivé sa décision comme suit :

« 5.10.9. Le certificat médical daté du 15 juin 2018, déposé au dossier administratif, ne permet pas de

rétablir la crédibilité défaillante du récit de la requérante. Ce document atteste la présence sur le corps

de la requérante de plusieurs cicatrices compatibles avec des marques de brûlures et de coupures. Le

Conseil estime néanmoins que ce seul constat de compatibilité ne permet pas de conclure à une

indication forte que les séquelles constatées résultent de mauvais traitements ayant eu lieu dans les

circonstances alléguées par la requérante, en particulier au vu de l’absence de crédibilité de son récit.

Le Conseil rappelle, par ailleurs, que la force probante d’un tel document médical s’attache

essentiellement aux constatations qu’il contient quant à l’existence de lésions et que, pour le surplus, il a

une valeur simplement indicative et doit par conséquent être lu en parallèle avec les autres éléments du

dossier. De plus, interrogée à l’audience du 12 juillet 2018 conformément à l’article 14, alinéa 3 de

l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des étrangers,

la requérante a déclaré qu’elle ne se souvenait plus comment elle avait été brûlée, ce qui paraît

inconcevable sachant que les sévices allégués sont censés lui avoir été infligés fin mai 2018, soit il y a

environ un mois et demi, et qu’ils sont d’une nature particulièrement grave. Par conséquent, le Conseil

n’a aucun doute quant au fait que les cicatrices décrites dans ce document sont liées à des événements

autres que ceux relatés dans le cadre de la présente demande de protection internationale.

5.11. En outre, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la

partie requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni celle des craintes qu’elle allègue,

l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de

telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute

pertinence. »

Par conséquent, concernant les documents que vous déposez, cité supra, ils ne permettent pas de

remettre en cause cette évaluation dans la mesure où ils concernent les mêmes constations faites

précédemment. Notons en outre que les attestations médicales déposées dans le cadre de votre

seconde demande d’asile ne permettent pas d’établir que les cicatrices relevées sont liées à la traite

des êtres humains, élément qui a été jugé non crédible par le CCE (voir supra).

Ensuite, vous invoquez la crainte que votre fille, [Ma. B.], qui ne se trouve pas en Belgique, ne soit

excisée. Concernant la crainte d’excision relative à votre fille restée au pays, le Commissariat général

rappelle qu’il n’a pas de compétence pour examiner la possibilité d’octroi d’une protection internationale

pour une personne qui n’a pas quitté son pays d’origine. Dès lors, le Commissariat général est dans

l’incapacité d’analyser la crainte que vous invoquez au sujet de votre fille mineure

Enfin, vous invoquez des séquelles psychologiques dues à l’excision que vous avez subie lorsque vous

étiez enfant.

Concernant la mutilation génitale que vous avez subie à l’âge de 7 ans ( NEP 14/3/2019, p.7) et dont

vous souffrez des séquelles aujourd’hui, d’une part, le Commissaire général estime qu’il y a de bonnes

raisons de penser que cette forme de persécution que vous avez subie dans l’enfance ne se reproduira
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pas. En l’espèce, comme exposé ci-avant, les circonstances que vous avez relatées, dans le cadre de

votre demande d’asile précédente, ont été remises en cause.

S’ajoute à cela le fait qu’après avoir subi cette mutilation génitale, vous avez évolué au Sierra Leone et

y avez mené une vie sociale et professionnelle, dans la mesure où vous déclarez y avoir travaillé sur les

marchés avec votre mère, avoir été mariée et avoir eu des enfants. Partant, l’ensemble de ces éléments

autorise le Commissariat général à conclure qu’une nouvelle forme de mutilation de quelque nature

qu’elle soit ne risque plus de se produire, ni même au demeurant une autre forme de persécution en lien

avec votre condition de femme vivant au Sierra Leone.

Concernant les séquelles physiques et psychologiques dont vous souffrez des suites de la mutilation

génitale que vous avez subie par le passé, vous déposez un rapport médical daté du 22 octobre 2018

établi par le docteur [V.], un certificat médical daté du 26 février 2019, un rapport de suivi psychologique

daté du 12 mars 2019, une attestation médicale datée du 18 mars 2019, deux attestations de suivi

psychologique établies par le docteur [Mo.] en date du 17/11/2019 et du 13/1/2020 ainsi qu’un

document médical établi par le docteur [Z.].

Les seuls constats que le Commissaire général peut tirer de ces documents sont d’une part, le fait que

vous avez subi une mutilation génitale par le passé à l’âge de 7 ans et que vous avez des séquelles

dues à cette mutilation ; et d’autre part, que vous avez pu bénéficier de soins afin de remédier aux effets

de ces séquelles et/ou pour soulager ces séquelles.

Quant à l’aspect psychologique lié à votre excision, vous avez déclaré avoir été excisée à l’âge de 7

ans, avoir ensuite connu, dans votre vie l’évolution suivante, vous être mariée, avoir eu des enfants, et

avoir vendu sur le marché avec votre mère. Du reste, interrogée sur les conséquences pour vous de

cette excision en cas de retour, vous faites référence au fait que vous ignorez si des traitements existent

pour les séquelles liées aux MGF au Sierra Leone. Vous dites que si cela existait au Sierra Leone, vous

ignorez si vous pourrez bénéficier de tels traitements. Enfin, vous ajoutez ne pas être venue en

Belgique en raison de ces séquelles mais en raison des autres problèmes invoqués à l’appui de votre

demande d’asile.

Partant, vous n’avez fait état d’aucun élément à même de générer chez vous une crainte subjective à ce

point exacerbée qu’elle laisserait à penser qu’un retour au Sierra Leone serait inenvisageable en raison

des séquelles dues à la mutilation génitale subie par le passé.

Aussi, si une mutilation génitale féminine est une atteinte physique particulièrement grave, qui est

irréversible et dont les conséquences, sur le plan physique ou psychologique, peuvent perdurer durant

toute la vie de la femme qui en a été victime, le caractère continu invoqué résulte des conséquences ou

des effets secondaires que la mutilation peut engendrer, sans que l’on puisse toutefois considérer qu’il

est, de ce seul fait, à nouveau porté atteinte à un droit fondamental de l’individu, en l’occurrence le droit

à l’intégrité physique, et partant, assimiler ces conséquences à des actes de persécution au regard de

l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés. La protection

internationale offerte par la Convention de Genève a pour objectif de fournir à un demandeur une

protection contre de possibles persécutions, et non de permettre la réparation des dommages inhérents

à une persécution antérieurement subie. La reconnaissance de la qualité de réfugié sur la base de la

Convention de Genève est du reste totalement inopérante pour mettre fin aux souffrances physiques et

psychiques liées aux persécutions subies, dès lors que l’existence de ces souffrances est indépendante

du statut juridique de l’intéressée.

Par ailleurs, le seul confort psychologique résultant de la perspective de pouvoir bénéficier, dans un

pays de protection, d’un statut ouvrant le droit à une prise en charge adéquate desdites souffrances, ne

saurait suffire à justifier la reconnaissance de la qualité de réfugié. (CCE arrêt n° 125 702 du 17 juin

2014).

Partant, vous n’avancez pas personnellement d’éléments permettant de considérer qu’il existe dans

votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En

outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

2.3 Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

3. Les nouveaux éléments

3.1 En annexe de la requête introductive d’instance, il est versé au dossier plusieurs documents

inventoriés de la manière suivante :

« 2. Rapport psychologique

3. Certificat médical d’[I. M.]

4. Echange entre le conseil de la requérante et l’ASBL Pagasa

5. Liste des différents aéroports au Sierra Leone – Wikipédia […]

6. Fiche d’information de l’aéroport d’Hastings Airport à Freetown […]

7. Courrier envoyé par le conseil de la requérante ».

3.2 Le Conseil relève que le dépôt de ces éléments nouveaux est conforme aux conditions de l’article

39/76 de la loi du 15 décembre 1980, de sorte qu’il les prend en considération.

4. La thèse de la requérante
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4.1 La requérante prend un moyen tiré de la violation des normes et principes suivants :

« - la définition de la qualité de réfugié telle que prévue par la Convention internationale sur le statut des

réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951

- des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 48/9, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

- et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’obligation de motiver les actes administratifs.

- Des articles 3 et 13 de la CEDH » (requête, p. 16).

4.2 En substance, elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-

fondé de sa demande de protection internationale.

4.3 En conséquence, la requérante sollicite du Conseil, à titre principal, de reconnaître à la requérante

la qualité de réfugié. À titre subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision litigieuse.

5. Les rétroactes

5.1 La requérante a introduit une première demande de protection internationale en date du 30 mai

2018. Le 22 juin 2018, le Commissaire général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de protection subsidiaire. Le 16 juillet 2018, la requérante a introduit un recours contre

cette décision devant le Conseil, lequel a, par son arrêt n° 206 813 du 20 juillet 2018, confirmé la

décision attaquée. Le Conseil d’Etat a rejeté le recours de la requérante le 28 août 2018.

5.2 Le 17 août 2018, la requérante a introduit une deuxième demande de protection internationale.

Le 28 mars 2019, le Commissaire général a pris une décision déclarant recevable cette nouvelle

demande de protection internationale. Le 17 juin 2020, la Commissaire adjointe a pris une décision de

refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire.

Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève ») (Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

6.2 En l’espèce, à l’appui de sa demande de protection internationale, la requérante invoque en

substance une crainte d’être persécutée en cas de retour au Sierra Leone en raison de l’accord qu’elle a

passé avec madame M. afin de financer les soins de sa mère et suite auquel elle est devenue victime

d’un réseau de prostitution.

6.3 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime en substance que les

déclarations de la requérante, de même que les documents qu’elle verse au dossier, ne permettent pas

d’établir le bien-fondé des craintes qu’elle invoque.

6.4 Le Conseil estime tout d’abord, à la suite de la partie défenderesse, que la question centrale à se

poser - dès lors que la précédente demande de protection internationale de la requérante a été clôturée

par un arrêt du Conseil confirmant la décision de la partie défenderesse lui refusant la qualité de réfugié
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et le statut de protection subsidiaire -, est celle de savoir si les nouveaux éléments et documents

présentés par elle dans le cadre de sa seconde demande de protection internationale permettent de

rétablir la crédibilité de son récit d’asile, crédibilité jugée défaillante par la partie défenderesse et le

Conseil de céans dans le cadre de sa précédente demande de protection internationale.

A cet égard, le Conseil rappelle également que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande de

protection internationale sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente

demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil en raison de

l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en

cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande

antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été

différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

6.5 Pour sa part, le Conseil estime, après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la

procédure, qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne résiste

pas à l’analyse.

Il estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui, soit ne sont pas ou peu pertinents

(notamment au regard du profil particulier de la requérante), soit reçoivent des explications plausibles à

la lecture du dossier administratif et de la requête introductive d’instance, soit sont relatifs à des

éléments périphériques du récit produit par la requérante à l’appui de sa demande de protection

internationale.

6.6 Tout d’abord, le Conseil constate à ce stade que plusieurs éléments de la présente cause ne sont

pas contestés par la partie défenderesse, à savoir :

- l’excision de la requérante à l’âge de 7 ans (laquelle est par ailleurs établie à la lecture de la

documentation médicale figurant au dossier administratif) ;

- sa situation familiale globale (à savoir qu’elle est orpheline de père et qu’elle est le fruit d’un viol subi

par sa mère, laquelle a été rejetée par sa famille pour ce motif) ;

- le fait qu’elle ait été mariée de force dans son jeune âge, relation de laquelle sont issus deux enfants,

un fils et une fille ;

- la situation médicale problématique de sa mère.

6.7 En outre, à la lecture attentive des différentes pièces du dossier, et plus particulièrement des

entretiens personnels réalisés devant les services de la partie défenderesse les 14 juin 2018 et 14 mars

2019, le Conseil estime que la requérante s’est révélée suffisamment précise, circonstanciée et

cohérente dans son récit, lequel inspire en outre à l’évidence le sentiment d’un réel vécu personnel.

Elle a ainsi été en mesure de donner de nombreuses et précises informations au sujet de son contexte

familial, du déroulement de son excision à l’âge de 7 ans, de sa collaboration avec sa mère pour la

vente de beignets, de son mariage avec un commerçant dans son jeune âge, des violences subies

durant son mariage, des conséquences économiques du décès de son mari pour la requérante et sa

mère, de l’aggravation de la maladie de sa mère, de sa rencontre avec madame M. via sa mère, des

circonstances dans lesquelles un diagnostic a enfin été établi concernant la maladie de sa mère et la

nécessité de la soigner à l’étranger, de l’accord passé entre sa mère et madame M. afin de prendre en

charge les frais médicaux de sa mère en échange de la force de travail de la requérante, de son voyage

vers le premier lieu où elle a été emmenée par madame M., des violences – notamment sexuelles - dont

elle a fait l’objet durant son séjour dans cet hôtel, de sa tentative de rébellion, et de son voyage vers la

Belgique.

Par ailleurs, le Conseil relève qu’il ressort du rapport de suivi psychologique de la requérante, daté du

17 novembre 2019, d’une part, qu’un suivi psychologique a été mis en place depuis la première

demande de protection internationale de la requérante. D’autre part, le Conseil constate qu’il ressort de

ce document que le cadre de ladite première demande n’était pas idéal pour la requérante, au vu de ses

symptômes. En effet, la psychologue en charge du suivi de la requérante précise à cet égard qu’il est

indispensable qu’un climat de confiance soit établi lors d’un échange avec la requérante et que le cas

contraire entraine un échec systématique de la communication avec cette dernière.

Dès lors, le Conseil estime que les difficultés alléguées par la requérante concernant les conditions

dans lesquelles s’est déroulée sa première demande de protection internationale – la situation

d’enfermement, l’absence de mise en place d’un suivi psychologique et l’interprète masculin lors de son
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audition – peuvent expliquer certains éléments reprochés à la requérante dans le cadre de sa première

demande de protection internationale.

De plus, le Conseil relève que le document intitulé « Certificat médical en cas de violences physiques »

est bien plus précis que le certificat médical qui avait été produit par la requérante au cours de sa

première demande. En effet, le Conseil observe que le nouveau certificat recense un grand nombre de

cicatrices hautement compatibles ou typiques des faits relatés par la requérante quant à leurs origines

et que le médecin conclut ledit document en disant que l’examen de la requérante et ses plaintes sont

hautement compatibles avec les faits allégués. A cet égard, le Conseil constate que la requérante a

détaillé les circonstances dans lesquelles les brûlures lui ont été infligées lors du premier entretien de sa

seconde demande (Notes de l’entretien personnel du 14 mars 2019, pp. 5 et 6) et estime que cela

invalide les conclusions de l’arrêt n° 206 813 du 20 juillet 2018 du Conseil ainsi que les remarques de la

note d’observations sur ce point. En conséquence, le Conseil considère que la nature, le nombre et la

gravité de toutes ces cicatrices constituent un commencement de preuve tout à fait significatif des faits

allégués par la requérante.

En outre, le Conseil relève que le rapport rédigé suite à une consultation de gynécologie le 22 octobre

2018 par le docteur A.V. souligne que la sensibilité et les douleurs de la requérante sont liées à son

excision et aux viols qu’elle a subis.

Le Conseil estime encore que les nouvelles déclarations plus précises de la requérante durant son

deuxième entretien apportent une explication plausible à l’invraisemblance soulevée durant la première

demande de la requérante quant au comportement de sa mère qui la confie à une femme sans savoir

quel travail elle devra exercer. Pour ce qui est au premier trajet en avion de la requérante, le Conseil

estime, au vu des nouveaux développements de la requête sur ce point, que ce déplacement en avion

est plausible et relève, pour sa part, que la requérante n’a en réalité jamais été interrogée sur la durée

de ce premier vol.

Dès lors, le Conseil estime que les griefs majeurs du premier arrêt du Conseil ne sont plus tenus pour

établis et que la requérante remplit les conditions de l’article 48/6 § 4, de la loi du 15 décembre 1980, et

dont l’application est demandée en termes de requête. En effet, il ressort des développements qui

précédent que la requérante s’est réellement efforcée d’étayer sa demande par des preuves

documentaires dont la force probante n’est remise en cause que de façon très marginale et/ou erronée

par la partie défenderesse, et que ses déclarations apparaissent cohérentes et plausibles sans être

contredites par les informations disponibles sur son pays d’origine en général ou sa ville de provenance

en particulier.

Par ailleurs, si les moyens développés dans la requête ne permettent pas de dissiper toutes les zones

d’ombre du récit de la requérante – lettre du 30 avril 2018 alors que la requérante déclare que sa mère

n’a rencontré madame M. qu’en mai, le lieu de naissance de la requérante et celui de ses enfants, ainsi

que les circonstances du décès de leur père -, le Conseil estime que, dans les circonstances propres à

l’espèce, il existe suffisamment d’indices du bien-fondé de la crainte de cette dernière d’être exposée à

des persécutions en cas de retour dans son pays pour que le doute lui profite.

6.8 En définitive, le Conseil estime que la requérante établit, d’une part, être née dans un contexte

familial particulier ayant engendré le rejet de sa mère par sa propre famille et une absence de soutien

économique, avoir été excisée à l’âge de 7 ans, avoir collaboré depuis toute petite avec sa mère pour

vendre des beignets afin d’obtenir des moyens de subsistance, avoir été mariée avec un commerçant

dans son jeune âge, avoir subi des violences diverses durant son mariage, avoir rencontré de graves

problèmes économiques suite au décès de son mari, et d’autre part, que la maladie de sa mère s’est

soudainement aggravée, que cette dernière a organisé sa rencontre avec madame M., que grâce à

l’intervention de madame M. un diagnostic a pu être établi concernant la maladie de sa mère, qu’il était

nécessaire de soigner sa mère à l’étranger, que celle-ci a passé un accord avec madame M. afin de

prendre en charge ses frais médicaux en échange de la force de travail de la requérante, qu’elle a

d’abord fait un premier voyage à l’intérieur du pays, qu’elle a subi de graves violences sexuelles durant

son séjour dans l’hôtel où elle a été abandonnée par madame M., qu’elle a tenté en vain de se rebeller,

et qu’elle a ensuite été emmenée de force en Belgique, étape dans le cadre d’un voyage où elle devait

être prostituée de force dans le pays de destination, où elle a pu échapper à ses ravisseurs.

Sur ce point, le Conseil estime que les viols et tortures alléguées par la requérante durant les jours

qu’elle a passés dans un hôtel aux mains des hommes de madame M. sont établis et sont suffisamment

graves du fait de leur nature et de leur caractère répété pour constituer une persécution au sens de
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l’article 48/3 § 2, alinéa 1er, a), de la loi du 15 décembre 1980. Ils peuvent s’analyser comme des

violences physiques et mentales et comme des actes dirigés contre une personne - à savoir la

requérante - en raison de son sexe au sens de l’article 48/3, § 2, alinéa 2, a) et f) de la même loi.

6.9 Ensuite, dès lors que la réalité des problèmes ainsi allégués n'est pas valablement remise en cause

par l'acte présentement attaqué, le Conseil estime que la question qu'il convient de se poser est celle de

la possibilité, pour la requérante, de rechercher une protection adéquate auprès de ses autorités

nationales face à la séquestration, aux viols et aux tortures dont elle a été la victime dans son pays

d'origine et aux représailles qu’elle dit craindre en cas de retour dans son pays d’origine.

6.9.1 Dans la présente affaire, la requérante dit craindre madame M., sous les ordres de qui elle a été

séquestrée, violée, et torturée. Il convient donc d'analyser les actes dont celle-ci dit avoir été victime

comme des violences émanant d'un agent non étatique au sens de l'article 48/5, § 1er, c) de la loi du 15

décembre 1980.

6.9.2 Conformément à l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève, auquel renvoie l'article

48/3, §1er de la loi du 15 décembre 1980, le réfugié est une personne « [...] qui ne peut ou, du fait de

[sa] crainte, ne veut se réclamer de la protection de [son] pays ». De même, l'article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 prévoit que la protection subsidiaire est accordée à l'étranger « [...] qui ne peut pas ou,

compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de [son] pays ».

6.9.3 L'article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit pour sa part que :

« § 1er Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par:

a) l'Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y

compris les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection

prévue au § 2 contre les persécutions ou les atteintes graves.

§2 La protection au sens des articles 48/3 et 48/4 ne peut être offerte que par:

a) l'Etat, ou;

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une

partie importante de son territoire,

pour autant qu'ils soient disposés et en mesure d'offrir une protection, conformément à I'alinéa 2.

La protection, au sens des articles 48/3 et 48/4, doit être effective et non temporaire et est généralement

accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte

grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection. [...] ».

6.9.4 Sur ce point, le Conseil rappelle que l'examen de la question de la possibilité d'une protection

effective des autorités nationales d'un demandeur de protection internationale nécessite la prise en

compte de tous les éléments pertinents de la cause. La circonstance que la requérante se soit ou non

adressée à ses autorités constitue l'un des éléments à prendre en considération, de même que, le cas

échéant, la réaction de ces dernières, mais il n'est pas le seul. Ainsi, lorsqu'il ressort des circonstances

individuelles propres à l'espèce ou des informations générales fournies par les parties que toute

procédure aurait été vaine ou ineffective ou qu'il n'existait aucune protection accessible, présentant des

perspectives raisonnables de succès et susceptible d'offrir au demandeur d'asile le redressement de ses

griefs, il ne peut être exigé de lui qu'il se soit adressé à ses autorités.

Il revient en effet à la requérante d'établir qu'en raison de circonstances particulières qui lui sont

propres, elle n'a pas accès à cette protection ou qu'il existe de sérieuses raisons justifiant qu'elle refuse

de s'en prévaloir.

6.9.5 Sur ce point, le Conseil estime pouvoir se rallier aux arguments de la requérante concernant

l’impossibilité d’obtenir une protection de la part des autorités sierra léonaises en raison de la situation

des femmes au Sierra Leone en général et en particulier de sa situation spécifique en tant que femme
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(voir notamment l’entretien personnel de la requérante du 14 juin 2018, p. 13 ; voir aussi la requête

introduite à l’encontre de la décision prise par la partie défenderesse dans le cadre de sa première

demande de protection internationale, laquelle figure au dossier administratif). A cet égard, le Conseil

rejoint la requérante lorsqu’elle souligne non seulement faire partie du groupe social des femmes au

Sierra Leone, mais aussi être une personne souffrant de séquelles physiques et psychologiques

importantes suite à son exploitation sexuelle par un réseau de trafic d’êtres humains en raison de cette

même appartenance sociale, laquelle ne dispose en outre d’aucun soutien familial.

Au vu de ces éléments, et vu l’importance et le caractère international du réseau de trafic d’êtres

humains dont elle a été victime et duquel elle s’est échappé, le Conseil considère que la requérante ne

dispose d’aucun recours effectif en cas de retour au Sierra Léone, la partie défenderesse ne

développant pas à l’audience de contestation particulière face aux arguments développés quant à

l’impossibilité pour la requérante d’obtenir une protection effective et durable auprès de ses autorités

nationales au sens de l’article 48/5 § 2 de la loi du 15 décembre 1980.

6.9.6 Dès lors, le Conseil estime que la requérante démontre à suffisance qu'elle n'aurait pas accès à

une protection effective auprès de ses autorités nationales au sens de l'article 48/5 § 2 de la loi du 15

décembre 1980.

6.10 Par ailleurs, il reste encore au Conseil à examiner la question de la possibilité pour la requérante

de s'installer dans une autre région de la Sierra Léone. A cet égard, le Conseil rappelle le prescrit de

l'article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 :

« Il n'y a pas lieu d'accorder la protection internationale si, dans une partie du pays d'origine, le

demandeur d'asile :

a) n'a pas de crainte fondée de persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves,

ou

b) a accès à une protection contre la persécution ou les atteintes graves au sens du §2 ;

et qu'il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette partie du pays, et obtenir l'autorisation d'y

pénétrer et que l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'il s'y établisse.

Lorsqu'il est examiné si un demandeur a une crainte fondée d'être persécuté ou risque réellement de

subir des atteintes graves, ou s'il a accès à une protection contre les persécutions ou les atteintes

graves dans une partie du pays d'origine conformément à l'alinéa 1er, il est tenu compte des conditions

générales dans cette partie du pays et de la situation personnelle du demandeur d'asile ».

En l’espèce, le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, qu’il n’est pas raisonnable

d’attendre de la requérante qu’elle reste vivre dans une autre région du Sierra Léone, compte tenu de

son profil psychologique fragile – établi par les attestations de suivi psychologique faisant état d’une

détresse psychologique importante dans le chef de la requérante -, du fait qu’elle n’a jamais exercé

d’emploi sans l’aide de sa mère dans son pays d’origine et de son manque d’instruction.

6.11 Le Conseil observe que la note d’observations ne contient pas d’éléments permettant de renverser

les constats qui précèdent.

6.12 Le Conseil estime, au vu de ce qui précède, que, dans le cadre de cette seconde demande de

protection internationale, la requérante établit à suffisance qu’elle a des raisons de craindre d’être

persécutée du fait de son appartenance à un certain groupe social, celui des femmes sierra-léonaises.

6.13 En conséquence, la requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize janvier deux mille vingt et un par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


